
DELIBERATION 
du CONSEIL MUNICIPAL      n° 2008.04

Objet : Lots communaux

L'an deux mille huit et le vingt-huit février,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Pierre 
CHATAIN, Maire.
Date de convocation : 21 février 2008

Présents : Mrs CHATAIN, BARRAUD, GUILLET, GUIRONNET, ORIOL, 
SEEMANN, CLO, DE MARTINI, CELARD.
Mmes NICOLLET, PRUNT, PONTET, SAUZAY.
Absents excusés : Mrs CROS, MOLLARD.
Secrétaire de séance : Mr GUIRONNET.
Pouvoir de Michel CROS à Bernard SEEMANN.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que plusieurs lots communaux sont disponibles.

Après discussion et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres 
présents 

Décide d’attribuer à 

 Mr Jean-Pierre SASSOLAS le lot n° 65 laissé par Madame Marie-Louise SASSOLAS,

 Mr Didier CHOPIN les lots n° 44 a et 44 b laissés par Mr Claude LESCOT,

 GAEC St-Prim Fruits (représenté par Mr Marcel CELARD) les lots n° 78 et 79 laissés par Mr 
Gérard CLAMARON.

 GAEC St-Prim Fruits (représenté par Mr Marcel CELARD) les lots n° 31, 32, 63, 69, 70, 71,72 
laissés par Monsieur Michel CELARD.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire :
Pierre CHATAIN 


